
MÉMOIRE SIGNIFLIE. 
POUR les Habitans de Bagneux , Appellans. 

CONTRE les Religieux de— Molefme , Intimés. 

À Sentence dont eft appel rendue au Bailliage 
de Sens le 16 Juillet 1753 , » fait par provifion 

; » défentes aux Habitans de Bagneux d‘enlever 
» leurs bleds fans avoir appellé les Décimateurs, 

» Fermiers ou Dixmeurs par trois cris différens , 
» & attendu une heure après le dernier , à l‘effet de 
dixme, après lequel tems ils pourront enlever 

» leurs grains en laiffant la dixme fur le champ , en préfence de 
»— FÉN?OÎRS. 36 

1°. Ce Jugement eft rendu contre le Syndic feul, fans pouvoir, 
ni délibération des Habitans ; envain le Syndic a fait des remon— 
trances & a requis délai, on n‘y a pas eu d‘égard : premiere 
nullité. 

2°. Quoiqu‘il contienne un Réglement , les autres Parties in— 
téreflées n‘ont pas été mifes en caufe ; le Commandeur de Con— 
tour , Décimateur par indivis avec les Religieux n‘a pas été ap— 
pellé : feconde nullité, 

Mais d‘ailleurs , cette Sentence eft contraire aux Loix géné— 
rales du Royaume & en— particulier à l‘ufage obfervé de tout 
tems à Bagneux ; il eft aifé d‘établir ces deux irrégularités.. 

L. La Sentence eff contre les Ordonnances. 

La forme de lever la dixme eft une des matiéres fur lefquelles 
‘nous ayons le plus d‘Ordonnances & de Réglemens : plufieurs  
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à 41 
Loix ont établi des régles fixes qui , en pourvoyant à la percep= 
tion aflurée des dixmes, n‘ont cependant impofé aux peuples 
que des obligations d‘une exécution facile : la fagefle du Légif— 

lateur ne fe fait jamais mieux reconnoître , que lorfqu‘il tient la 

balance égale entre les différens Ordres de l‘État, enforte qu‘une 

partie des Citoyens ne foit point trop incommode aux autres. 

Avant l‘héréfie de Calvin, on n‘étoit point tenu d‘avertir les 
Décimateurs ; c‘étoit à eux à veiller, & s‘ils ne fe préfentoient : 

oint lors de l‘enleyement des bleds, le Laboureur étoit quitte 
en laiffant la dixme fur le champ : c‘eft la difpofition de plufieurs 

Coutumes. : 
Mais cet hérétique ayant prêché qu‘il n‘y avoit plus de légi— 

times Pafteurs , & qu‘on ne devoit point leur payer la dixme : fa 

nouvelle doûrine fut embrailée par un grand nombre de per— 
fonnes , qui fongeoient moins à gagner les biens du Ciel par ce 

changement , qu‘à profiter de ceux de la terre. 
Les Eccléfiaftiques fe plaignirent : le Clergé de Chartres ob— 

tint le premier des Lettres — Patentes en 1 545 ; d‘autres Diocèfes 

& entr‘autres celui de Sens , dans lequel la Paroifle de Bagneux 
eft fituée , en obtinrent de pareilles ; or ces Lettres portent feu— 

lement injonion aux Laboureurs d‘avertir les Décimateurs du 

jour dans lequel ils efpérent recueillir les fruits de leurs terres. 
En 1561 parut une Déclaration en faveur de tout le Clergé 

de France , elle fut renouvellée par l‘art. 49 de l‘Ordonnance 

de Blois , & par l‘art. 28 de l‘Edit de Melun. 

Or fuivant ces Ordonnances , les Propriétaires font feulement 
tenus de faire notifier aux Prônes des Paroifles, le jour qui aura 

été pris pour dépouiller les héritages & enlever les fruits. Il n‘eft 
queltion ni d‘appeller trois fois , ni d‘attendre une heure, ni de 
fe faire aflifer de témoins : les Eccléfiaftiques n‘ont pas même 
demandé des regles fi pernicieufes, lors de l‘Edit de 1657 , dont 

les difpofitions trop favorables pour eux , ont empêché l‘enré— 
giftrement. * 

Ces Loi® ont fervi de modéle à un Arrêt du 12 Juin 1713, 
rendu fur la Requête du Clergé de Limoges : » il eft dit par ce 
» Réglement que toutes perfonnes feront tenues de faire figni— 
» fier & publier à l‘iflue des grandes Mefles Paroiffiales le jour 

» qui aura été pris & défigné pour enlever les fruits & grains , 
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3 . 
»& ce le Dimanche ou Fète précédent, afin que les Eccléfiafti= 
» ques , leurs Fermiers ou Commis puiffent s‘y trouver ; défenfes d‘en— 
» lever fans avoir payé ou laiffé le droit de dixme à peine de 
» confifcation & d‘amende. 
—Les Habitans de Bagneux exécutent ces difpofitions : tous 

les ans on publie un ban , la preuve en eft dans l‘Inftance ; 
mais les Religieux ne trouvans point cette police aflez génante, 
veulent aggraver le fort déja trop dur des gens de la Campagne, 
fur le fondement d‘un Arrêt du 27 Juillet 1688 , rendu contre 
les Habitans de Champigny —{ur— Yonne. 

En effet cet Arrêt ou plutôt la Sentence confirmée , ajoute 
aux difpofitions des Ordonnances les mêmes fervitudes, que la 
Sentence dont‘eft appel a prononcées : mais quelques réflexions 
vont effacer les préjugés qu‘il pourroit infpirer. 

1°. Un Arrêt folitaire doit—il l‘emporter fur les Ordonnan+ 
ces & les Réglemens de la Cour? 

2°. Il y a apparence que les régles impofées aux Habitans de 
Champigny étoient auparavant d‘ufage dans la Paroifle : leur 
appel motivé invite à le croire ; ils l‘avoient reftraint au Chef 
qui les condamnoit à l‘expe€tative d‘une heure : par —là ils con— 
venoient que l‘ufage étoit d‘appeller trois fois les Dixmeurs , & 
en cas.qu‘ils ne vinflent point , de n‘enlever leurs bleds qu‘e 
préfence de témoins : s‘il étoit pareillement d‘ufage—de les at— 
tendre une heure : envain ont — ils effayé de s‘en affranchir. 

— 3°. On voit par la Sentence qui a donné lieu à cet Arrêr que 
les Habitans de Champigny ne faifoient point publier de ban 
conformement aux Ordonnances : on ne peut reprocher la même: 
chofe aux Habitans de Bagneux; auffi la Sentence dont eft ap— 
pel n‘en dit rien. i $ 

4°. Champigny eft à plus de quinze lieues de Bagneux, & 
tes Paroiffes voifines de celle de Bagneux ne font point dans 
l‘ufage d‘appeller,ni d‘attendre, ni d‘enlever.en préfence de té— 
moins r il n‘y en a pas une dans le reffortidu Bailliage de Sens—,— 
quoiqu‘en difent les Religieux ,. où cet ufage foit fuivi : on doute 
même qu‘il le foit dans celle de Champigny , malgré l‘AÆrrêt de 
688 , à caufe des inconvéniens qui en réfulteroient.. 
Pour fentir ces inconvéniens, il faut jetter un coup — d‘œil fur— 

les trayaux champèêtres dans le tems des moiffons ; quelle gêne , 
À. ij,  



    

  

  

heure entiere dans fon champ la commodité du Dixmeur ? S‘il 
a des bleds dans plufieurs champs , il faut donc que dans chacun — 
il garde le même interftice : peut —être à la vérité le Dixmeur 
fenfible aux premiers cris , viendra—t—il foulager le Laboureur 

impatient: mais s‘il a droit de le faire attendre , il pourra bien 

lui faire payer fa vigilance , fujet à monopole : par conféquent 
deux extrêmités également fâcheutes. 

.— S‘il furvient un orage : la Sentence n‘a point prévu ce cas 

malheureufement trop fréquent : les Religieux conviennent 
qu‘alors la nécellité doit l‘emporter fur la Loi; mais fouvent 

il arrive qu‘un tems pluvieux eft diffipé par quelques heures de 

foleil , & qu‘enfuite le Ciel fe couvre de nouveau : fi dans cet 

intervalle fouvent fort court que laiflent au Laboureur ces 

changemens imprévus , il ne fe hâte de retourner fes bleds & 

d‘enlever fa moiffon, il court rifque de la voir périrs & s‘il faut 

qu‘il attende une heure , une pluye nouvelle viendra l‘arrêter au 

moment qu‘il croira fauver fon emblavüre. 

” En un mot dans un tems fi précieux tous les momens font 

chers : le moindre retard caufe quelquefois des pertes irrépara= 

bles : feroit — il juite de retenir les Habitans dans une dangereufe 

inaûtion , uniquement pour procurer aux Religieux un peu plus 
de commodité dans la perception de leurs dixmes? 

Mais n‘ef—il pas ridicule que la Sentence enjoigne aux Habi— 

tans de n‘enlever leurs bleds après l‘heure qu‘en préfence de té— 

moins ! 1l faudra donc dorénayvant que chaque Laboureur en 

méne par—tout exprès avec lui pour conftater le moment de 

l‘arrivée , les trois cris, le tems du chargement & même la quan— 

tité & qualité des gerbes laiflées pour la dixme. Voilà une nou— 

velle invention qu‘on peut vraiment appelter une vexation 

inouie : que n‘ordonnoit— on plurôt à chaque Habitant d‘avoir 

des Notaires pour drefler Procès—verbal ; car quoiqu‘alors la 

Campagne foit couverte d‘Ouvriers , on fent bien cependant 

qu‘il y en auroit très—peu qui puflent fervir de témoins : les uns 

comme parens ou domeftiques feroient recufés, les autres plus 

occupés de leurs affaires que de celles de leurs voifins , ne {e— 

roient pas en état de rendre un témoignage pofrif. 

Le Réglement de 1713. a bien prévu que quelquefois le Dix— 

4 
quelle fervitude pour un Laboureur, s‘il eft obligé d‘attendre une” 
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meur ne fe trouveroit pas lors de l‘enlevement des bleds ; ce< 
pendant il ordonne feulement que le Propriéraire /ayjcra la 
dixme fur le champ : s‘il furvient des conteftations fur le point 
de fait du délaiffement de la dixme , alors c‘eft aux Parties à. 
prouver ce qu‘elles avancent , on doit leur laiffler la liberté des 
moyens & des preuves : impofer à des Habitans la néceflité d‘a— 
voir des témoins dans le rems même de lenlevement , c‘eft les ré— 
duire à l‘impoflible. i ip 

Le même Réglement loin d‘ordonner l‘expe&ative d‘une 
heure , veut feulement que les Décimateurs foient avertis par 
une publication ‘afn qu‘ils puiffent fe trouver lors de L‘enleve— 
æment des bleds : en effet dès que le jour eft indiqué c‘eft aux Dé— 
cimateurs à veiller,& s‘ils ne {e préfentent point,une Paroifle ne 
doit pas fupporter la peine de leur négligence : nous allons voir 
que dans le particulier tel a tonujours été l‘ufage de celle de Ba— 
gneux. 3 

41. L‘ancien ufage de la Paroiffe de Bagneux doit être obfervé. 

Les ufages,dit M°Duperrai fur notre queftionpune fois introduits 
dans un lieu , font confidérés comme ayant eu un titre primiti£f 
qui s‘eft perdu , ou du moins ce font des Coutumes nées & au— 
torifées par le confentement des peuples : ce principe eft exacte— 
ment fuivi, & l‘on ne doit pas diftinguer, comme font les Reli— 
gieux , entre la quotité de la dixme & la forme de la percevoir: 
l‘une & l‘autre érant prefcriptibles aux termes des Coutumes , dé— 
pendent également de l‘ufage du lieu. 

Les Religieux ont feint d‘ignorer quel étoit l‘ufage particulier 
de la Paroifle de Bagneux, ils ont demandé aux Habitans en 
quoi il confiftoir. ” sut 

Ef—il permis aux Habitans de leur faire la même queftion ? 
qu‘ils nous difent de quelle maniere ils ont perçu la dixme juf— 
qu‘à préefent ? Ils conviennent que la forme établie par la Sen— 
tence n‘a jamais ez lieu dans le territoire de Bagneux : cet 
aveu ne fuffit — il pas pour faire rejetter les nouveautés qu‘ils 
veulent introduire , par la feule raifon que ce font des nouveau— 
tés ? 

Cependant pour éviter qu‘on ne les accufe d‘un filence myf£.. 
térieuxfur cet ufage ; les Habitans ont articulé. 
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. +°. Que jamais il n‘a été d‘ufage dans la Patoifle de Bagneux 
d‘appeller les Dixmeurs par trois cris, ni de les attendre une: 
heure, non plus que de s‘aflifter de témoins: en cas d‘abfence des 
Dixmeurs lors de l‘enlevement des bleds.. Poue 

2°. Que l‘ufage obfervé à Bagneux de tems immémorial , etft 
qu‘au jour indiqué pour l‘enlevement des bleds , les Décima— 

teurs envoyent un Dixmeur nommé Piéron , dans chacun des cinq 
climats de la Paroifle , pour y attendre les Laboureurs & perce— 
voir la dixme lorfqu‘ils viennent enlever les bleds. $ 

Quels inconvéniens les Religieux peuvent—ils rrouver dans 
cet ufage : ils font avertis du jour de l‘enlevement des bleds par 
une publication conforme aux Ordonnances : d‘ailleurs il y a des 
Gardes—Mefliers pour empêcher que perfonne ne moiffonne 

avant le jour fixe , & tous les ans le Juge du lieu défend aux 
Habitans par une Sentence rendue publique, d‘enlever les grains 
avant le lever ni après le coucher du foleil : peut— on defirer une 
police plus fage? auffi les Religieux n‘ont point critiqué les.preu— 
ves que les Habitans en ont produites. : 
Cependant s‘il y avoir des abus dans l‘ufage. de la Paroiffe, 

on convient qu‘il feroit jufte d‘établir de nouvelles régles , l‘an— 

cienneté de ces abus feroit un motif de plus pour les réformer : 

les Religieux ne manquent point d‘en alléguer, mais de quor 
fe plaignent—ils? il y a, difent—ils , des Habitans qui enlevent 

teurs bleds de nuit & de jour , & laiflent pour la dixme ce qu‘ils 
jugent à propos, même quelquefois ne laiffent rien. 

Mais les Religieux ont—ils jamais juftifié cet objet de leurs 

laîntes ; où font les Procès — verbaux qu‘ils ont dû faire drefler ; 

où font les procédures , les demandes , les aflignations? ont —ils. 
même dans l‘Inftance articalé un feul fait relatif à ces pretendus 

enlevemens frauduleux ? 
Au furplus , enfuppofant qu‘il {e fafle des enlevemens noctur— 

nes, le nouveau Réglement qu’ils défirent n‘arrêteroit point les 

abus;ceux qui n‘obéiffent ni aux Ordonnances du Royaume,ni aux 
régles particulieres de laParoiffe,;n‘obéiroient pas plus à un nouvel 

Artrêt : c‘eft aux Religieuxà fe pourvoir contr‘eux , le Corps des 

Habitans ne doit point foufftir des malverfations de quelques 

Particuliers , il eft même de l‘intérêt public qu‘ils foient punis : 

celui. qui dérobe la dixme eft capable de voler {es voifins.. 
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A T‘égard des enlevemens qui fe font de jour , il n‘eft pas 
poflible qu‘il s‘y commette des frandes : en effet le territoire de 
Bagneux n‘eft pas d‘une fi grande étendue , que les cinq Piétons 
ordinaires ne puiffent aifément faire face & le trouver par—tout : 
c‘eft un pays entiérement découvert, les hayes ni les buiflons 
n‘y font point d‘obftacle à la vûe, un homme pofté dans un cli— 
mat voit tout ce qui fe paile dans fon Canton, rien ne peut 
Ééchapper à fa préfence : dès que le Laboureur paroît avec fa 
Voiture , le Piéron 1e trouve prêt & teçoit la dixme des mains : 
du Laboureur : cette maniere de la percevoir eft la plus fimple 
& prévient toutes conteftations fur la qualité & la quantité des 
gerbes. 

D‘un autre côté il n‘eft pas à craindre que le Piéton {e trouve 
accablé tout— à — coup par un grand nombre de Laboureurs qui 
voudroient tous charger leurs bleds dans le même tems ; car 
il y a dans la Paroifle très— peu de Laboureurs & par conféquent 
un très » petit nombre de Voitures : la plûpart des Habitans font 
des Manœuvres obligés de fe fervir tour à tour des harnois 
des Laboureurs , enforte qu‘une même Voiture fait quelque— 
fois cinq ou fix voyages dans un jour : aufli , loin d‘être furpris 
par la multitude , les Piétons n‘ont que trop fouvent le loifir de 
s‘ennuyer, c‘ef l‘inaction fréquente des cinq Piétons , qui a 
fait naître l‘idée du nouveau Réglement. 

Les Religieux confidérans en effet que les Piétons n‘étoient 
fouvent que des fpe&tateurs inutiles , dont néanmoins il falloit 
payer. l‘oifiveté , ont imaginé qu‘un {eul homme ou deux au plus, 
qu‘on feroit obligé d‘appeller & d‘attendre , pourroient aifément 
fuffire à ta perception de leurs dixmes : par ce moyen l‘on ré— 
formeroit les Piétons fuperflus ; diminution de dépentfe. 

Mais quoi? n‘eft—ce pas aflez que les Religieux recueillent 
tranquillement , fans peine & fans dépentfe de leur part , le fruit 
des travaux du Labourenr : faut — il encore que celui — ci fe gêne, 
pour épargner à un riche Couvent le modique falaire de quel— 
ques Journaliers , & qu‘après avoir perdu la dixiéme partie de fa 
culture & de fon grain , il confume encore inutilement un tems 
précieux dans le plus fort des opérations de la Campagne : c‘eft 
fans doute trop exiger. 

Voilà cependant le vrai motif qui fait agir les Religieux ; mais 
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tqu‘il foit ils ne peuvent éviter le jufte reproche de v fe 
nager la .dépenfe dans la levée de leurs dixmes : car fi les cinq lî1é— . 

” tons ordinaires ne fuffifent point pour guérir leurs défiances, s‘i 
àe — craignent que des Habitans a&ifs ne profitent de l‘embarras 

_ Dixmeurs trop occupés ; en ce cas ils ont une reffource infailli— 
ble ; qu‘ils doublent les Gardes & les Sentinelles : c‘eft à eux à 
{e trouver au jour indiqué pour l‘enlevement , qu‘ils faflent donc 

— tout ce qu‘un homme prudent & avifé feroit en pareil cas : les 
journées de quelques mercenaires de plus méritent—elles.d‘entrer 
en comparaifon avec la fervitude où ils veulent réduire un 
Corps. entier d‘Habitans? En un mot le Laboureur ne doit 
point attendre , aucune Ordonnance ne lui impofe cette obliga— 
tion également dure & funefte. 
Les Habitans fe flattent d‘avoir établi le mal—jugé de la Sen— 

tence : la forme dans laquelle ils offrent de continuer le paye— 
mentde la dixme eft confacrée parles Ordonnances & parl‘ufage 
de tout tems obfervé dans la. Paroifle : les Religieux veulent la 
percevoir dans une forme infolite , dont l‘exécution entraîne— 
roit des inconvéniens fans nombre & feroit naître une infinité 
de procès : la Cour foufftira — t — elle, que pour un vil intérêt , des 
Religieux opulens foient les maîtres d‘opprimer la libesté pu— 
blique. 

Monfieur D E B E N O1 SE , Rapporteur. 

M BERT DE LA BUSSIÉR E, Avocat. 

PLGEOLLOT, Proc.. 
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De l‘imp. de J. CHARDoN , rue Galande, à la Croix d‘Or, 1758 
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